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A- Instructions aux soumissionnaires 
 
En soumettant une offre, le soumissionnaire accepte la totalité des conditions de cet appel d’offres comme 
étant la seule base de cette procédure de passation de marché. 
Si le soumissionnaire souhaite émettre des réserves, il devra les lister dans une lettre spécifique qui sera 
intégrée dans l’offre remise par le soumissionnaire. 
La soumission d’une offre ne contenant pas tous les éléments demandés avant la date limite indiquée pourra 
entraîner le refus de l’offre. 
 
 

1- Préambule 
  
L’association CARE est née en 1945 de la solidarité citoyenne. Alors que le monde sort de la Seconde Guerre 
mondiale, la première aide humanitaire arrive en Europe et en Asie : les colis CARE. Pour aider les populations 
dévastées par la guerre, plus de 100 millions de colis comprenant nourriture, vêtements et médicaments sont 
expédiés par bateau par des citoyens et citoyennes vivant ou s’étant réfugiés en Amérique du Nord. 
 
Cette initiative spontanée s’est par la suite structurée. CARE s’est internationalisée et ses actions se sont 
diversifiées. L’idée d’une mobilisation citoyenne est donc ancrée dans les valeurs de l’association. 
 
Le réseau CARE International et CARE France 
CARE International est l'un des plus grands réseaux d'aide humanitaire au monde, apolitique et non 
confessionnel. En 2023, CARE a soutenu 166 millions de personnes dans plus de 109 pays.  

 
Créée en 1983, l'ONG CARE France est l'une des membres du réseau CARE International. CARE France en 
quelques chiffres :  

 En 2023, le budget de CARE France était de 67 millions d’euros. 
 Les projets pilotés par CARE France sont menés dans 50 pays.  
 CARE France est aujourd’hui composée de 73 salariées et salariés. 

 
Mission globale et actions 
Via des projets concrets dans ses 109 pays d’action et des campagnes de sensibilisation et de mobilisation, 
CARE a pour mission globale la lutte contre l’extrême pauvreté, les inégalités et les injustices. 
Sur le terrain et parce que la pauvreté a de multiples causes, CARE développe des programmes 
complémentaires les uns des autres et dans de nombreux domaines : éducation, sécurité alimentaire, santé, 
accès à l’eau potable, développement d’activités génératrices de revenus, etc.  
Mais en termes de mobilisation et communication, CARE France a trois axes principaux : 

 Les droits des femmes. La pauvreté ne pourra être vaincue tant que femmes et hommes n’auront 
pas les mêmes droits et opportunités. C’est l’axe transversal de nos actions. CARE mène des projets 
pour garantir aux femmes et aux filles l’accès aux droits et aux ressources essentielles (éducation, 
indépendance économique...) et lutte contre les violences sexistes. 

 L’aide humanitaire en situation d’urgence (guerres, catastrophes naturelles, famines, etc.). CARE 
apporte une aide d’urgence aux victimes de crises humanitaires dans le monde (aide alimentaire, 
matérielle, sanitaire, etc.). Nous accompagnons aussi les populations sur le long terme pour les 
aider à se reconstruire.  
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 L’adaptation au changement climatique. Les populations les plus impactées par les changements 
climatiques sont également celles qui sont les plus touchées par la pauvreté. CARE les aide à 
s’adapter aux dérèglements à court et long terme et à préserver l’environnement (techniques 
agricoles résistantes aux catastrophes naturelles, prévention des catastrophes, agroécologie, 
etc.).  

 
Ces trois axes d’action se déclinent :  

 Dans nos projets sur le terrain auprès des populations que nous soutenons ;  
 Dans nos campagnes de sensibilisation, mobilisation et d’appels à dons auprès du grand public ; 
 Dans nos campagnes de plaidoyer auprès des institutions et gouvernements.  

 
 
Afin de mener à bien ses programmes, l’association de loi 1901 (RUP) CARE France est dépendante des 
financements extérieurs, et notamment de la collecte de fonds privée en face à face qui représente une part 
importante de ses ressources. 
 
 

2- Objectif de l’appel d’offres 
 
L’objectif de cet appel d’offres est de solliciter des offres pour la réalisation de prestations de recrutement 
de donateurs réguliers en face à face. Il s’agit de signer un ou plusieurs contrats d’un an, du 1er juillet 2025 
au 30 juin 2026. Le ou les contrats seront reconductibles deux fois.   
 
L’appel d’offre est composé des lots suivants qui seront détaillés dans la section B- 3- Détail de prestations 
attendues : 

- Lot 1 : recrutement de donateurs réguliers à Paris et en Ile de France 
- Lot 2 : recrutement de donateurs réguliers en missions fixes province 
- Lot 3 : recrutement de donateurs réguliers en missions itinérantes en France métropolitaine 
- Lot 4 : recrutement de donateurs réguliers dans les centres commerciaux en France métropolitaine 
- Lot 5 : recrutement de donateurs réguliers en porte à porte en France métropolitaine 
- Lot 6 : recrutement de donateurs réguliers dans les DROM CROM, dans les centres commerciaux et/ou 

dans les rues et/ou en porte à porte 
 

 
CARE France se réserve le droit d’attribuer un ou plusieurs lots à un ou plusieurs prestataires, ainsi que de 
partager un lot entre plusieurs prestataires. 
Pour éviter tout risque de dépendance l’association tient à répartir l’ensemble de ses missions sur un 
minimum de 3 prestataires. 
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3- Planning de l’appel d’offres 
 

 Date 
Publication de l’appel d’offres 17 janvier 2025 
Date limite de demande de clarifications 29 janvier 2025 
Date limite de soumission des offres (la date de réception fait foi) 17 février 2025 
Soutenance orale du ou des prestataire(s) présélectionné(s) Du 3 mars au 21 mars 2025 
Sélection finale des prestataires Semaine du 24 mars 2025 
Démarrage de la prestation 1er juillet 2025 

 
Ce planning est susceptible de faire l’objet de modifications par CARE France. 
 
 

4- Questions et clarifications 
 
Si CARE France ajoute ou clarifie des informations au dossier d’appel d’offres, que ce soit de sa propre 
initiative ou en réponse à une demande d’un soumissionnaire, ces informations seront envoyées par écrit et 
seront partagées en même temps avec tous les autres soumissionnaires potentiels, notamment ceux qui 
auront déclaré leur intention de répondre à l’appel d’offres. 
 
Toute question d’un soumissionnaire pendant l’appel d’offres doit être posée par courriel à 
potony@carefrance.org 
 
Tout soumissionnaire qui chercherait à organiser une réunion privée avec CARE France pendant la durée de 
l’appel d’offre risquera d’être exclu de la procédure. 
 
 

5- Instructions de soumission 
 

a. Format de réponse 
Les offres devront être transmises par courriel à : potony@carefrance.org 
L’offre devra être reçue au plus tard le 17 février 2025 à 23h59 dernier délai (date de réception et non date 
d’envoi). Les offres soumises en retard ne seront pas acceptées. 
CARE France enverra un accusé de réception. Il appartient néanmoins aux soumissionnaires de s’assurer que 
leur courriel a bien été reçu. 
 

b. Contenu des offres 
Le soumissionnaire doit fournir des informations suffisantes pour démontrer son respect des conditions 
requises établies dans cet appel d’offres. La proposition inclura à minima : 

- Le présent appel d’offres paraphé et signé. 
- Un narratif détaillant la mise en œuvre de la prestation, le détail des missions envisagées, un 

prévisionnel des résultats envisagés mois par mois, les avantages concurrentiels et les actions mises 
en place pour garantir la qualité de la prestation. 

- Une proposition tarifaire accompagnée d’un devis détaillé, incluant le prix unitaire, le nombre de 
prélèvements automatiques définis dans la section B- 3, le détail des prestations attendues, et le 
prix total. Il est entendu que le tarif reste stable sur l’ensemble de la période d’un an fixée par le 
contrat. 

- Une présentation de l’équipe et des principaux interlocuteurs de CARE France. 
- Une présentation des partenaires et sous-traitants éventuels avec lesquels le soumissionnaire 

pourrait travailler dans le cadre de la prestation. 
- La charte éthique de la collecte de rue à laquelle CARE France adhère, paraphée et signée. 



 

  
6

Appel d’offres CARE France – programme de F2F 2025-2028 
 

Appel d’offres F2F 2025-2028 

- Les clauses standards de CARE (fraude, conduite, anti-terrorisme, responsabilité environnementale 
et RGPD qui figurent dans la partie B- 6- Conditions de réalisation de la prestation) paraphées et 
signées. 

- Le questionnaire d’évaluation fournisseurs complété (disponible en annexe 1). 
- Les états financiers publics de la société soumissionnaire ou les principales données financières de 

celle-ci. 
 
 
 

6- Evaluation des offres et critères de sélection 
 

a. Analyse administrative  
 
Après la date limite de soumission des offres, une analyse administrative sera effectuée en premier lieu 
afin de vérifier la conformité des offres. Si l’analyse administrative n’est pas satisfaisante, l’offre ne sera 
pas évaluée par le comité d’évaluation en charge de l’analyse technique. 
 

b. Analyse administrative  
 

Après l’analyse administrative, les offres seront évaluées par un comité d’évaluation composé de 
représentants de CARE France selon les critères énumérés ci-dessous : 
 

- Le prix des prestations (compétitivité de la proposition commerciale), à hauteur de 40% 
 

- Critères techniques, à hauteur de 60 %, à savoir : 
 

- Le respect du cahier des charges et notamment des politiques de CARE précisées dans la 
section B- 6- Conditions de réalisation de la prestation 

- Le respect et la reconnaissance des principes et du référentiel de la Coordination Nationale du 
Face à Face (CNFF) à laquelle CARE France adhère et la garantie de résoudre les télescopages 
en amont des missions, dans le respect des règles de la CNFF 

- Les remises commerciales, notamment mais non exclusivement :  
o La non-facturation de la pré-attrition (c’est à dire des bulletins non prélevés) 
o La non-facturation ou une remise commerciale pour les donateurs recrutés de moins 

de 23 ans ou de plus de 75 ans 
- Les garanties apportées concernant l’attrition à court terme (tarifaires et qualitatives) et le 

don moyen 
- La proposition d’un planning prévisionnel avantageux pour CARE : au minimum 60% des 

missions concentrées au 1er semestre de l’année fiscale de CARE qui commence le 1er juillet 
- La simplicité, l’efficacité et la rapidité des transferts de données, ainsi que la procédure de 

sécurisation des données et leur accès, qui devra respecter la règlementation RGPD 
- Les outils de suivi et qualité du prestataire (reporting régulier, suivi des remontées 

donateurs) 
- Les références clients des prestataires 
- La capacité à router des emails/sms de bienvenue 
- La simplicité de la gestion de la facturation (rythme mensuel à privilégier) 
- La prise en charge des appels de bienvenue 
- Tout autre élément différenciant qui permet d’améliorer la qualité de la prestation proposée 

 
 
Toutes les réponses seront prises en compte. CARE privilégiera néanmoins les propositions qui se 
rapprochent le plus de ses besoins et priorités.    
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Dans un souci de transparence et d’égalité de traitement, le comité d’évaluation peut demander aux 
soumissionnaires d’apporter par écrit des clarifications sur leur offre, sans qu’ils puissent pour autant la 
modifier. Aucune de ces demandes ne doit viser à corriger d’éventuelles erreurs ou des manquements afin 
de ne pas fausser la compétition. 
 
Tout soumissionnaire qui tenterait d’influencer le comité d’évaluation dans le processus d’évaluation et de 
comparaison des offres et l’attribution du contrat verra son offre immédiatement rejetée. 
 
 

7- Procédure d’appel d’offres 
 
CARE France se réserve le droit de négocier, d’accepter ou de rejeter toute proposition à son entière 
discrétion et pourra poursuivre le dialogue pour toute réponse qu’elle juge avantageuse. 
L’association n’est pas tenue d’accepter les prix les plus bas, ni aucune proposition. 
Aucune offre ne pourra être modifiée une fois passée la date de clôture de l’appel d’offres. 
CARE France se réserve le droit d’établir une liste de prestataires présélectionnés, en fonction des critères 
énoncés dans la section A- 13- Evaluation des offres et critères de sélection, afin de mener des discussions 
plus poussées avec ces derniers dans le cadre d’une soutenance orale, comme précisé dans la section A- 3- 
Planning de l’appel d’offres. Cette soutenance pourra se tenir soit en présentiel, soit en distanciel.  
 
 

8- Langue 
 
Les offres ainsi que toutes les correspondances doivent être rédigées en français. 
Les documents justificatifs et autres documents fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans 
une autre langue, à condition qu’ils soient accompagnés d’une traduction en français. 
 
 

9- Devise 
 
Les offres devront être présentées en euros TTC, avec mention de la TVA. 
 
 

10- Durée de validité 
 
Les prestataires s’engagent à soumettre une offre qui restera valide pour une durée de six (6) mois minimum 
à compter de la date limite de soumission. 
Les conditions proposées par les soumissionnaires s’appliqueront à toute la durée du contrat. 
 
 

11- Coûts de préparation des offres 
 
Aucun des frais engagés par le soumissionnaire pour préparer et soumettre son offre n’est remboursable. 
Tous ces coûts seront uniquement à sa charge. 
 
 

12- Propriété des offres 
 
CARE France détient la propriété de toutes les offres reçues dans le cadre de cette procédure d’appel d’offres. 
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13- Modification ou retrait des offres 
 
Les soumissionnaires peuvent retirer ou modifier leur offre avant la date limite de soumission par une 
notification écrite envoyée par email à l’adresse indiquée dans les conditions de soumission. Aucune offre 
ne pourra être modifiée ou retirée passée la date limite mentionnée dans la section A- 3- Planning de l’appel 
d’offres. 
Les retraits seront définitifs et mettront fin à toute participation à la procédure d’appel d’offres. 
 
 

14- Annulation de l’appel d’offres 
 
En cas d’annulation de la procédure, les soumissionnaires en seront informés par CARE France. 
CARE France ne pourra en aucun cas être passible de dommages et intérêts, même si CARE France a été 
prévenue de la possibilité de dommages et intérêts. 
La publication d’un avis d’achat n’engage pas CARE France à mettre en application le projet annoncé. 
 
 
 
 

B- Spécifications techniques et commerciales 
 
 

1- Préambule 
 
CARE France attend des soumissionnaires que ceux-ci soient spécialisés dans les campagnes de recrutement 
de donateurs réguliers en face à face et dans l’accompagnement aux associations.  
 
CARE France attend également des soumissionnaires que ceux-ci lui garantissent de disposer des moyens 
nécessaires afin de mettre en œuvre la prestation proposée, en accord avec les conditions du présent appel 
d’offre. 
 
 

2- Objet de l’appel d’offres 
 
Le soumissionnaire s’engage à recruter des donateurs réguliers pour le compte de CARE France, en 
démarchant des personnes dans la rue, en site privé ou en porte à porte, afin qu’elles soutiennent CARE 
France financièrement au moyen de prélèvements automatiques mensuels d’un montant minimum de dix 
euros (10€) sans durée prédéfinie. 
 
L’appel d’offre est composé des lots suivants qui seront détaillés dans la section B- 3- Détail de prestations 
attendues : 

- Lot 1 : recrutement de donateurs réguliers à Paris et en Ile de France 
- Lot 2 : recrutement de donateurs réguliers en missions fixes province 
- Lot 3 : recrutement de donateurs réguliers en missions itinérantes en France métropolitaine 
- Lot 4 : recrutement de donateurs réguliers dans les centres commerciaux en France métropolitaine 
- Lot 5 : recrutement de donateurs réguliers en porte à porte en France métropolitaine 
- Lot 6 : recrutement de donateurs réguliers dans les DOM TOM, dans les centres commerciaux et/ou 

dans les rues et/ou en porte à porte 
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CARE France se réserve le droit d’attribuer un ou plusieurs lots à un ou plusieurs prestataires, ainsi que de 
partager un lot entre plusieurs prestataires. 
 
Pour éviter tout risque de dépendance vis-à-vis de ses prestataires, l’association tient à répartir l’ensemble 
de ses missions sur un minimum de 3 prestataires.  
Réciproquement, pour éviter toute dépendance d’un prestataire vis-à-vis de CARE, l’association ne pourra 
pas représenter une part trop importante du chiffre d’affaires d’un prestataire et il appartiendra à celui-ci 
de ne pas se mettre en situation de dépendance : une clause de non-dépendance économique sera intégrée 
au contrat. 
 
Les soumissionnaires doivent être en mesure de réaliser à minima un volume de mille (1 000) donateurs 
réguliers recrutés en prélèvement automatique sur la période de réalisation définie dans la section A- 2- 
Objectif de l’appel d’offres 
 
 
 

3- Détail des prestations attendues 
 

a- Volumes estimatifs 
Les volumes mentionnés dans cette partie ne sont qu’indicatifs et conditionnés par le vote du budget 
prévisionnel pour l’année fiscale à venir, par le Conseil d’Administration de CARE France, qui aura lieu après 
la procédure d’appel d’offres. CARE France se réserve le droit de modifier ces volumes à la hausse ou à la 
baisse. Seule la signature du devis scellera l’engagement entre les 2 parties.  
 
Le volume prévisionnel est établi entre 13 600 et 20 500 PA répartis comme suit : 
 

N° de Lot Descriptif du lot Nombre de PA à réaliser Dates de réalisation 

1 Recrutement de donateurs réguliers à 
Paris et en Ile de France Entre 4500 et 6000 Du 1er juillet au 30 juin  

2 Recrutement de donateurs réguliers en 
missions fixes province Entre 2500 et 3500 Du 1er juillet au 30 juin 

3 
Recrutement de donateurs réguliers en 
missions itinérantes en France 
métropolitaine 

Entre 1000 et 1500 Du 1er juillet au 30 juin 

4 
Recrutement de donateurs réguliers 
dans les centres commerciaux en 
France métropolitaine 

Entre 1800 et 2000 Du 1er juillet au 30 juin 

5 Recrutement de donateurs réguliers en 
porte à porte en France métropolitaine Entre 2000 et 5000 Du 1er juillet au 30 juin 

6 Recrutement de donateurs réguliers 
dans les DOM TOM Entre 1800 et 2500 Du 1er juillet au 30 juin 

 
Concernant le lot n°2, le volume indiqué est à réaliser dans le cadre des missions suivantes, en accord avec 
les règles de construction des plannings de la Coordination Nationale du Face à Face : 
 

- Mission à Angers / Le Mans de la semaine 43 à la semaine 47 de l’année 2025. 
- Mission à Annecy-Chambéry, de la semaine 49 à la semaine 52 de l’année 2025 
- Missions à déterminer dans le cadre de la construction des plannings 2026 de la Coordination 

Nationale du Face à Face. Le soumissionnaire, s’il est retenu pour ce lot, sera invité à représenter 
CARE France lors du cycle de construction des plannings. Pour information CARE a bénéficié de 7 
missions fixes en 2025. 
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b- Reporting 
  
 

Pour l’ensemble des lots, le soumissionnaire s’engage à transmettre à CARE France les éléments suivants : 
- Un rapport de performance hebdomadaire. 
- Une information régulière concernant la composition de l’équipe et les points RH à signaler. 
- Un bilan final à l’issue de la campagne, présentant les résultats obtenus, une analyse des 

performances, des recommandations et actions correctives. 
 

c- Moyens matériels  
 

CARE France s’engage à mettre à la disposition des soumissionnaires les vêtements des recruteurs aux 
couleurs de l’association, des brochures de bienvenue à remettre aux donateurs, des kakemonos et stands 
pour les missions en centre commercial.  
Le prestataire prendra à sa charge l’entretien, le stockage et la gestion des stocks du matériel qui lui aura 
été remis. 
Le matériel demeure la propriété de CARE France et le prestataire devra le restituer à l’association au terme 
du contrat dans un délai d’un mois. 
 

d- Moyens immatériels  
 

 Information du soumissionnaire : 
CARE France s’engage à fournir sur demande toute information permettant la promotion de l’association 
auprès des nouveaux donateurs potentiels. 
Chaque partie est tenue d’informer l’autre partie, dans les meilleurs délais, de toute dénonciation, par une 
personne démarchée, d’un comportement inapproprié au cours d’une mission de collecte. 
 

 Autorisations administratives : 
CARE France s’associe aux démarches administratives afin de permettre l’activité de démarchage sur la voie 
publique et s’engage à solliciter une autorisation administrative auprès de chaque commune et préfecture 
concernée. 
CARE France s’engage à prévenir le soumissionnaire des autorisations administratives accordées dès leur 
réception. En l’absence d’autorisation, le soumissionnaire ne pourra effectuer la prestation. 
Le soumissionnaire assumera, sans pouvoir rechercher la responsabilité de CARE France, toutes difficultés 
avec la commune surgissant ultérieurement à l’obtention de l’autorisation, pour quelque raison que ce soit. 
 
 

4- Gestion des bulletins  
 

CARE France souhaite que le soumissionnaire utilise des tablettes connectées pour enregistrer les promesses 
de don des donateurs. Ces données seront stockées sur un serveur sécurisé. 
 
Le soumissionnaire s’engage à transmettre à CARE France et son prestataire de gestion de base de données, 
via une procédure sécurisée et qui respecte la réglementation RGPD, un fichier contenant les promesses de 
don qui sera ensuite intégré dans la base de données de donateurs de CARE France, dans les dix (10) jours 
ouvrés suivant la promesse de don du donateur.  
 
Le soumissionnaire s’engage à respecter le dessin d’enregistrement fourni par CARE France, ainsi que les 
règles liées aux dates de présentation en banque. Dans le cas contraire, soit une saisie manuelle des bulletins 
sera réalisée par le prestataire de saisie de CARE et les coûts seront entièrement à la charge du prestataire, 
soit le prestataire livrera à nouveau les bulletins selon le bon format du dessin d’enregistrement sous 
maximum cinq (5) jours ouvrés. Aucun frais ne sera supporté par CARE France en cas de non-respect du format 
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du dessin d’enregistrement par le prestataire. 
 
Le soumissionnaire s’engage à détruire l’intégralité des informations collectées sur les donateurs et à n’en 
conserver aucune copie, dans les six mois suivant le terme de chaque Campagne. 
 
 
 

5- Conditions de réalisation de la prestation 
 

a- Ethique 
CARE France est membre du Comité de la Charte du Don en Confiance. Le soumissionnaire déclare avoir pris 
connaissance de cette Charte et de ses textes d’application dont en particulier ceux afférents à la collecte, 
figurant en annexe 2, et s’engage à la respecter. 
CARE France est également membre de la Coordination Nationale du Face à Face. Le soumissionnaire déclare 
avoir pris connaissance de la Charte Ethique de la Coordination Nationale du Face à Face, figurant en annexe 
3, et s’engage à la respecter. 
 

b- Fraude 
Le prestataire reconnaît et respecte l'approche de tolérance zéro de CARE France contre la fraude, et la 
corruption (en annexe 4). CARE France attend cette même approche de ces prestataires. 
Le prestataire devra :  
i. Se conformer pleinement à toutes les lois, règlementations et codes relatifs à la lutte contre la 
corruption. 
ii. Maintenir et respecter les codes de conduite écrits et les principes et procédures qui protègent 
contre toute forme de fraude et de corruption, de pots-de-vin et de conflits d'intérêts, entre autres. À la 
demande de CARE France partager avec CI ses codes de conduite, politiques et procédures applicables. 
iii. Veiller à ce que tous les avoirs, fonds et ressources associés au projet soient protégés contre toute 
forme de fraude, de corruption, de perte, de détournement ou d'abus. 
iv. Garantir que ni lui, ni son personnel, agents, sous-traitants, fournisseurs ou vendeurs et associés liés 
au projet n'ont donné ou accepté, ou offert ou convenu de donner ou d’accepter, tout paiement, cadeau ou 
autre avantage (autrement dit, de pot-de-vin) pour induire une personne à conclure un contrat ou à agir de 
façon inappropriée, ou pour la récompenser d'avoir agi ainsi. 
v. Garantir que ni lui, ni son personnel, agents, sous-traitants, fournisseurs ou vendeurs et associés 
n'accepteront à leur propre avantage toute commission, escompte ou paiement ou avantage similaire dans 
le cadre de cet accord.  
vi. Informer immédiatement (dans les vingt-quatre heures) CARE France par écrit de tout cas de fraude 
ou de corruption avérée ou suspectée liée à ses activités aux termes du présent accord. 
vii. Répondre rapidement à toute enquête que CARE France, à sa discrétion, ou tout bailleur, pourrait 
exiger, et y coopérer pleinement. 
 

c- Conduite 
Le prestataire atteste et garantit que dans le cadre de ses activités, il : 
i. Ne fait aucune discrimination fondée sur la race, l’appartenance ethnique, la religion, la nationalité, 
le sexe, l’âge, l’orientation sexuelle, le statut matrimonial, la citoyenneté, le handicap ou le statut militaire. 
ii. Se conforme à la politique de Protection de CARE (en annexe 5). 
iii. Veille à ce que les législations nationales sur le travail applicables et les normes internationales du 
travail décrites dans la Déclaration de l'Organisation internationale du travail relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail (1998) soient respectées au sein de son personnel. 
iv. S'abstient d'agir d'une façon qui porterait ou pourrait porter atteinte au nom ou à la réputation de 
CARE France. 
 

d- Anti-terrorisme 
Le prestataire atteste qu'il n'a pas fourni et ne fournira pas, pendant la durée de la collaboration, de soutien 
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ou de ressources de toute nature à toute personne ou entité dont il sait ou a des raisons de penser qu'elle 
fait l'apologie du terrorisme et/ou mène des activités terroristes en violation de la loi applicable. Si, au cours 
de la collaboration, le prestataire découvre un lien de quelque nature que ce soit avec toute organisation ou 
individu associé au terrorisme, il devra immédiatement en informer CARE. 
 

e- Responsabilité environnementale 
Afin de promouvoir un développement durable, les soumissionnaires conviennent qu’il est nécessaire 
d’encourager le respect de normes environnementales reconnues par la communauté internationale parmi 
lesquelles figurent les conventions internationales pour la protection de l’environnement. 
A cet effet, les soumissionnaires s’engagent à privilégier les actions permettant un impact environnemental 
faible et à demander à leurs éventuels sous-traitants ce même engagement. 
Le soumissionnaire déclare avoir pris connaissance de la Politique Climat et Environnement de CARE 
International, figurant en annexe 3, et s’engage à la respecter. 
 
 

f- RGPD 
Les soumissionnaires se conformeront au règlement général sur la protection des données (RGPD – 
règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016).  
 

g- Législation au travail 
Les soumissionnaires garantissent que l’ensemble des personnes auxquelles ils font appel dans le cadre de 
l’exécution des prestations décrites dans cet appel d’offres ont un lien contractuel avec eux conforme à la 
réalité de leur situation et des dispositions légales applicables. 
En cas de manquement par le soumissionnaire à la législation du travail du pays concerné, la responsabilité 
de CARE France ne pourra en aucun cas être recherchée. 
 

h- Assurance 
Le soumissionnaire s’engage à souscrire et maintenir en état de validité, pendant toute la durée de la 
prestation, une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile et professionnelle. En cas de défaillance 
dans l’accomplissement de cette formalité, le soumissionnaire supportera seul les conséquences financières 
de ce manquement. 
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Annexe 1 : Questionnaire d’évaluation soumissionnaire 
 

Nom de la société  

Adresse   

Contact commercial   

N° de téléphone   

Email  

 
1. Le soumissionnaire est-il déclaré en France ? Fournir une copie de l’avis d’enregistrement. Donner les 

noms et CV des dirigeants. 
Le ou les dirigeants seront soumis à un screening pour vérifier qu’ils ne figurent pas sur les listes anti-
terroristes. 

2. Le soumissionnaire fait-il partie d’un groupe international ? Préciser la situation et la liste des autres 
sociétés du groupe. 

3. Quelle est la date de création du soumissionnaire ? 
4. Quel a été le chiffre d’affaires du soumissionnaire sur les 3 derniers exercices ? 
5. Quel est le chiffre d’affaires apporté par chacun des 3 plus gros clients du soumissionnaire, y compris en 

2024 ? Quel est leur pourcentage du chiffre d’affaires ? 
6. Quel a été le résultat d’exploitation (bénéfice ou perte) du soumissionnaire sur les 3 derniers exercices ? 
7.  Quel est le budget prévisionnel du soumissionnaire pour l’année 2024 ? 
8. Combien de personnes le soumissionnaire emploie-t-il actuellement ? 
9. Le soumissionnaire a-t-il déjà travaillé avec CARE ? Précisez la période et les montants de la 

collaboration. 
10. Le soumissionnaire travaille-t-il avec d’autres organisations à but non lucratif ? Joindre la liste des 

clients de référence avec des coordonnées de contact (3 références maximum). 
11. Joindre les 2 derniers bilans et comptes de résultats ou tout autre document permettant de juger de la 

solidité financière de la structure. 
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Annexe 2 : Charte du don en confiance du Comité de la Charte 
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Annexe 3 : CNFF – Guide des bonnes pratiques de la collecte en face à face en 
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Annexe 4 : Politique anti-fraude 
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Annexe 5 : Politique de protection de CARE 
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